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M. CATASTINI. 

J'ai reçu ce matin Mr. John H Ockleshaw-Johnson, 

Solicitor of the Supreme Court of England, qui avait de

mandé à voir M. Friis de la part d'un certain M. Piccard 

(sauf erreur l'Organisateur des réunions Quakers à Genève). 

M. Ockleshaw-Johnson m'a fait un long exposé de 

la situation des Indiens aborigènes du Canada dont il 

prétend être l'avocat. Après m'avoir rappelé l'échec 

des démarches de la Délégation indienne venue à Genève 

etfi 1924, il m'a déclaré que le sort de ses clients serait 

devenu tragique à la suite des empiétements continuels 

de la population canadienne sur leur "territoire". 

Dès que j'ai pu interrompre mon interlocuteur, 

je lui ai fait remarquer que l'objet de sa démarche était 

sans aucun rapport avec le fonctionnement du système des 

mandats. Il n'a pas contesté ce point, mais ma remarque 

a provoqué de sa part une critique violente de la Société 

des Nations et de la conception que le Secrétariat se fait 

de sa tache. 

J'ai, sur ce, éconduit M. Ockleshaw-Johnson avec 

tous les ménagements d'usage. 

C'est à dessein que je n'ai pas invité mon inter

locuteur à s'adresser au Cabinet du Secrétaire général ou 

à la Section politique. J'ai, en effet, eu l'impression 

très nette d'avoir à faire à un personnage aveuglé par 

l'enthousiasme qu'il met à défendre la cause de ses clients, 

ou même peut-être à un déséquilibré dont la visite n'avait, 

en fin de compte, d'autre objet que de déverser sur un 

fonctionnaire du Secrétariat des injures à l'endroit de 

la Société des Nations. 
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